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Traité Ketouvot

Michna 2 - Chapitre 7
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Si le mari fait un voeu empéchant sa femme de manger d’aucun fruit, il devra divorcer et rendre le douaire. Rabbi
Yehouda dit : le simple Israélite la gardera s'il s’agit d'un jours ; mais pour deux jours, il se séparera d’elle ; s'il
s’agit d'un Cohen, il la gardera lorsque le vaeu porte sur deux jours, et il se séparera s'il est question de trois jours.

S Lois & Récits de POURIM

Comprendre le sens et appliquer les lois de la joyeuse féte de Pourim. L'histoire détaillée de la Méguila
d'Esther, réflexions sur la vraie joie"..."
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